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M. le directeur du Pôle Gestion publique et ressources, 
 

Nous revenons ici sur une situation qui ne cesse de se dégrader, celle des possibilités de 

stationnement des agents affectés sur le Centre des Finances Publiques de Bourgoin-Jallieu. 

De nombreuses places de parking ont été supprimées par la municipalité en 2022. Le 

phénomène est aggravé par le fait que  toutes les places du centre-ville sont devenues payantes 

au 01/01/2023 sans que cette ville ne propose d’alternative de transports en commun à la 

hauteur des enjeux, excepté un abonnement mensuel de 30 €. 

Parallèlement, la fermeture de nombreux sites de notre administration amène toujours plus de  

collègues à devoir se rendre à Bourgoin pour travailler. La situation va de ce fait s’aggraver 

encore au premier avril prochain. 

Cela constitue clairement une injustice et une inégalité de traitement entre les différents sites 

du département. 

Les agents de Bourgoin (auxquels on a déjà supprimé une cantine qui servait des repas chauds 

avant de servir des repas froids et de la supprimer faute de personnes qui voulaient manger 

froid ) doivent maintenant le matin non seulement préparer leur repas mais faire en outre une 

demi-heure de marche avant d’accéder à leur travail d’où une fatigue qui va s’accentuant à 

moins de payer 30€ /mois pour gagner une heure sur leur journée, alors que les agents d'autres 

sites disposent d’un parking et d’une cantine ! En effet, fort heureusement, la majorité des 

sites de notre DDFiP propose des places de stationnement gratuites pour ses agents à 

proximité des lieux de travail. 

Plusieurs agents et cadres vous ont alerté en 2022 à ce sujet. A cette heure, la DDFiP de l’Isère 

n’a toujours pas réagi. Cette passivité n’est pas acceptable. 

Le nouveau parking du quai des Belges ne saurait constituer une solution. Il se situe à 1,7 km 

soit 22 minutes à pieds. En outre, ce terrain vague excentré ne présente clairement pas de 

garantie de sécurité. 

L’Administration a fait le choix de liquider le réseau comptable au détriment du service public 

et des agents. Il lui revient maintenant de trouver rapidement une/des solutions aux problèmes 

de stationnement à Bourgoin. Trouver un accord avec la mairie (ou avec d'autres services de 

l'Etat comme la Police qui dispose d'un parking assez largement inoccupé) pour réserver un 

parking gratuit aux agents semble naturellement la meilleure. A défaut, le versement d'une 

aide/participation importante s'imposera. 
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